
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: 8

Rubrik: Nouvellles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 20.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 190 —

söpare les deux parties de la passe, en depose une dans une caisse et
rend l'autre au tireur, qui doit la conserver soigneusement. Le tireur a
le droit de prendre un nombre illimite de passes et de tirer aussi
longtemps qu'il lui plait.

Un tireur se trouve t-il dans le doute sur ce qu'il a ä faire, il n'a qu'ä
s'adresser ä l'un des membres du Comite du tir, toujours presents dans
les Stands et qui sont facilement reconnaissables ä leur echarpe verte.

Messieurs les tireurs sont instamment pries de faire connaitre ä un
membre du Comite du tir les irregularitös qu'ils auraient remarquees,
par exemple si un coup blanc a ötö inscrit par 1 ou par 2, ou si un
tireur tire au nom d'un autre. Ce n'est que par le contröle reeiproque
des tireurs, qu'il sera possible au Comite de prevenir toutes fraudes.

Le Comile du lir du VIP Tir födöral allemand.

KOUVELLES ET CUROMOHE

M. le lieutenant de Grenus a ötö nommö colonel et commissaire
des guerres central en remplacement de M. le colonel Budolf passe ins-
trueteur-chef d'infanterie.

France. — Voici, d'apres les nouvelles dispositions adoptöes par le
ministre de la guerre, la composition de la garnison de Paris :

lo 3 divisions d'infanterie. soit 12 rögiments ou 36 bataillons.
2" 6 groupes de bataillons dötachös, ä raison de 4 par groupe, soit 24

bataillons.
Les 3 divisions d'infanterie seront dötachöes simultanement des 3e, 4*

et 5e corps d'armöe, ä raison d'une par corps d'armöe. Le relevement
s'opörera tous les trois ans, apres les manoeuvres d'automne.

Les bataillons dötachös seront places sous le commandement des
gönöraux de division par deux groupes de quatre, soit huit par division et
quatre par brigade. Ces bataillons, qui prennent le nom de bataillons de
forteresses, seront fournis par les 9', 10% lle et 12" corps d'armee. Ils
seront releves ögalement tous les trois ans et par tiers. Ils oecuperont
alternativement Paris et les anciens forts de Paris pendant dix-huit mois,
puis la banlieue et les nouveaux forts pendant dix-huit mois.

Quant aux trois divisions, elles occupent une des trois sections du
camp retranche de Paris, qui restera toujours le meme pour les deux
divisions du meme corps d'armee.

Les rögiments de ces divisions seront toujours casernes dans l'enceinte
des anciens forts de Paris. Ils alternent par brigades entre les forts et
l'intörieur tous les dix-huit mois, de teile sorte qu'il n'y aura qu'un seul
deplacemenl pendant la pöriode de trois annees de söjour.

— Dimanche, 20 mars, est mort dans sa 61e annöe, le gönerai de
division Clinchant, gouverneur de Paris. On se rappelle que c'est le gönöral

Clinchant qui avait signö, le 1er fevrier 1871, avec le general Herzog,
la Convention des Verrieres, ä teneur de laquelle l'armee frangaise,
commandee par le gönöral Bourbaki, devait ötre internee en Suisse. Les
funörailles du genöral Clinchant, ordonnees aux frais de l'Etat avec un
credit de 5000 fr., ont ötö fort imposantes.

Le general Lecointe gouverneur de Lyon, remplace le general
Clinchant ä Paris; il est remplace ä Lyon par le general Carteret.
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— Le Mömorial, de Saint-Etienne, dit avoir examinö deux appareils
chargeurs, dus ä MM. de Barral, Boehm et Gass, qui semblent devoir
remplir les conditions exigöes par le comitö d'armement, ä savoir, d'a-
dapter au fusil Gras un appareil capable de remplacer le fusil ä röpeti
tion, et cela sans modifier l'arme dans ses pieces essentielles. Tous les
deux sont bases sur le möme principe et ne different que par quelques
modifications dans le mecanisme. C'est une sorte de barillet renfermant
les cartouches, qui s'adapte tres rapidement sur le flanc du fusil et en
avant de Pechancrure, ainsi qu'ä la töte mobile. Toutes les fois que l'on
ouvre le verrou, la cartouche est projetee vivement dans la boite de
culasse au moment oü la douille de la cartouche tiree est rejetöe en
arriöre. En fermantle tonnerre,la nouvelle cartouche est introduite dans
le canon et ainsi de suite.

L'un de ces chargeurs porte huit cartouches et l'autre neuf; ce qui
donne, en comptant la cartouche introduite dans le canon, neuf coups ä
tirer pour le premier et dix pour le second.

Ces appareils ne devront jamais ötre fixös au fusil qu'au moment oü
l'on exigera de la ligne de feu la plus grande intensite, c'est-ä-dire au
moment meme de donner l'assaut ou de repousser une attaque immi-
nente. Pendant le reste du combat, l'arme reste, comme nous la possö-
dons aujourd'hui, legere et juste.

Le chargeur serait donc mis ä commandement, l'on n'aurait pas ä
eraindre, ce qui se produirait inevitablement avec le fusil ä repötition,
un gaspillage de munitions aux grandes distances. (Avenir milit.j

— Sur l'utilitö des « Pionniers de cavalerie, » l'Avenir militaire
publie l'article suivant qui pourrait trouver une utile application ailleurs
qu'en France :

« Malgre sa grande mobilite, la cavalerie est exposöe ä ötre arrötee
par des obstacles de peu de valeur ; comme un ruisseau ä rive escarpees,

un fosse un peu large et fangeux, une barricade obstruant une
route encaissee. Quelques outils peuvent en ce cas rendre bien des
Services ; une passereile est vite ötablie, et avec des haches, des pioches et
des pelles, on detruit rapidement une barricade.

« A la suite des essais faits en 1873 et 1874, au 18' dragons ä
Versailles, et des brillants resultats obtenus, sous la haute direction de M.
le general L'Hotte, les divisions independantes pouvaient esperer ötre
dotees prochainement d'un peloton de pionniers par regiment (6 pionniers

par escadron de guerre).
« Depuis, l'envoi d'un capitaine instrueteur par brigade de cavalerie ä

l'ecole des travaux de campagne de Versailles, faisait esperer que cette
utile Organisation n'etait pas tombee dans l'oubli.

« Aujourd'hui, il est permis de se demander avec une certaine inquietude
si ce projet en a rejoint tant d'autres, etsi on a du remödier au mal

en attachant un capitaine du genie ä chaque division indöpendante.
Quels que soient les talents et la bonne volonte de cet officier, n'ayant
pas le don d'ubiquitö, il ne pourra tout diriger et surtout aecompagner
les escadrons francs qui auront ä chercher le contact, pas plus du reste
que ne pourront le faire eux-mömes les capitaines instrueteurs.

« Les pionniers de cavalerie ont fait leurs preuves dans les armöes
etrangeres, dans la cavalerie autrichienne surtout, modele dont s'etait
inspirö M. le general L'Hotte, alors qüil ötait colonel du 18' dragons.

« Ne pourrions-nous donc reprendre aux etrangers ce qu'ils nous ont
empruntö ; car lä encore ils n'ont rien invente et, comme toujours,
Napolöon a etö leur guide et leur maitre.

« Le 10 brumaire an IV, il ordonnait du quartier general de Verone,
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au gönöral Berthier : « II y aura par escadron de cavalerie : deux
« hommes porteurs de haches, deux portant des pioches, deux portant
« des pelles conformes aux modeles ci-joints. Les commandants des
« corps feront faire des outils sur un fonds qui leur sera alloue ä cet
« effet par le general d'artillerie. Ils feront les fourreaux sur les fonds de
« regiments. Tout escadron qui, cinq jours apres la publication de cet
« ordre, n'aurait pas ses outils, le chef en sera responsable. — Signö :
« BONAT>ARTE. I)

« Pourquoi ne pas donner ä chaque regiment six hommes par
escadron, bien dresses ä faire tous les travaux qui peuvent se presenter
journellement? Les capitaines instrueteurs placeraient ainsi avec fruit
l'instruction qu'ils ont rapportee de Versailles. Les travaux de destruction
des chemins de fer seraient faits avec plus de möthode, partant plus de
rapidite et de sürete qu'on n'y pourra jamais arriver avec l'instruction
gönörale que le capitaine-commandant donne ä tousles hommes de son
escadron. — Malgre les conförences consciencieuses et intelligentes que
veulent bien faire les capitaines du gönie attaches aux divisions, les
regiments de cavalerie n'auront jamais entre les mains qu'un outil in-
conscient, et une fois encore on pourra regretter de n'avoir pas pröferö
les actes aux paroles.»

— La tribu tunisienne des Kroumirs ayant fait une razzia nouvelle et
plus grave que pröcödemment sur le territoire algörien. un engagement
s'en est suivi oü une dizaine de soldats frangais ont ötö mis hors de
combat. Comme depuis longtemps les relations entre les autorites
frangaises et celles de la Rögence de Tunis sont fort tendues, le gouvernement

frangais vient de decider une sörieuse expedition contre les
Kroumirs. A cet effet, des troupes sont mobilisöes non-seulement en
Algerie, mais en Provence et möme ä Lyon, dit-on.

Italie.— Le general Milon, ministre de la guerre, est mort le 20 mars,
ä Rome. Ancien officier napolitain, il avait fait avec distinetion la
campagne de 1866, et n'etait äge que de 50 ans. II est remplacö par le
gönöral Ferrero.

Allemagne. — A en croire divers journaux frangais, les autoritös
militaires allemandes seraient tres preoecupees en ce moment de procurer
ä l'armee allemande une arme ä feu superieure au fusü Gras. Elles
croyent avoir trouve ce qu'elles cherchaient. Les expöriences faites
avec le fusil appele Garbe, du nom de l'inventeur, paraitraient avoir
röpondu au dösir de l'ötat-major general allemand. Le fusil Garbe est un
fusil ä repötition. II pese neuf livres. Le mouvement de reeul au
moment du tir est presque nul. Le chargement se fait en quatre temps. La
cartouche est lisse et n'a pas de rebord. Le calibre est le möme que
celui du fusil Mauser. L'adaptation au fusil Mauser du Systeme Garbe
pourra se faire facilement.

Suede. — La commission d'armes suedo-norwegienne, aprös des
expöriences qui ont durö quatre semaines, s'est prononcee pour le fusil ä

röpetition de l'ingenieur Jarman; les fonds necessaires pour l'introduction
de cette arme dans les deux armöes seront votös prochainement.

Le nouveau fusil adopte dans l'armöe suedo-norwegienne peut recevoir,

dans son magasin, neuf cartouches. La partie la plus remarquable
du mecanisme consiste en un extracteur qui rejette sans peine les
douilles de cartouches au für et ä mesure du tir. La vitesse du tir est
de un cqjip par seconde en moyenne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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